
Conditions d'admission
Détenir un diplôme d'études secondaires (DES);

ou avoir 16 ans au 30 septembre de l'année scolaire en cours et avoir obtenu les unités 
de 3e secondaire en français, anglais et mathématiques;

ou posséder les équivalences d'études reconnues par le MELS;
ou avoir 18 ans au moment de commencer la formation et posséder les préalables fonctionnels établis par le MELS.

Assistance à la
personne à
domicile

578, rue Monfette Est, Thetford Mines (Québec)  G6G 7G9
Téléphone : 418 335-2921 poste 3104

Télécopieur : 418 335-5775
www.cfpletremplin.com • tremplincsa@csappalaches.qc.ca



Durée du programme : 975 h

• Auxiliaire en santé et services sociaux.

Ce programme vise à développer les compétences nécessaires afin de prodiguer des soins d’assistance à
domicile dans les activités de la vie quotidienne, au sein d’une équipe interdisciplinaire, soit gouvernemen-
tale ou privée.

Objectif du programme

Profession visée

Secteur : Santé et services sociaux

Initiative et autonomie

Sens de l’organisation

Sens de l’observation

Bon jugement

Sens du respect et de la discrétion

Attitude rassurante et de compassion

Facilité à établir des relations humaines

Capacité d’adaptation

Bonne santé physique

Aptitudes et intérêts 

Nature du travail 

• Dispenser des soins d'hygiène 
et de confort;

• Exécuter des tâches liées 
à l'alimentation;

• Établir une relation de confiance 
avec les résidents, assurer leur sécurité 
et leur fournir du soutien;

• Produire des rapports verbaux et/ou écrits à son supérieur immédiat.

CONTENU DU PROGRAMME                                                                    

Se situer au regard des métiers et de la démarche de formation                                                                                           30 

Considérer les besoins des clientèles dans une approche globale de la personne                                                                  45 

Prévenir les infections et la contamination                                                                                                                            30 

Adopter des comportements professionnels conformes au décorum et à l'éthique des métiers                                           30 

Établir une relation aidante                                                                                                                                                   30 

Interagir au sein d'une équipe                                                                                                                                               30 

Considérer les manifestations de maladies et d'incapacités physiques 

ainsi que les besoins particuliers des personnes atteintes                                                                                                     45 

Adopter des approches relationnelles avec des personnes présentant des problèmes de santé mentale, 

des déficits cognitifs ou des incapacités intellectuelles                                                                                                         60 

Appliquer des procédés de soins d'assistance                                                                                                                      120 

Dispenser les premiers secours                                                                                                                                              30 

Assister les personnes en soins palliatifs                                                                                                                               15 

Utiliser des moyens de recherche d'emploi                                                                                                                            15 

Prodiguer des soins d'assistance en relation avec les activités de la vie quotidienne                                                           105 

Intervenir auprès de la clientèle au moyen d'activités occupationnelles                                                                                75 

Adapter ses interventions à la réalité familiale et sociale                                                                                                      90 

Suppléer à l'incapacité de la clientèle dans la réalisation d'activités de la vie domestique                                                    45 

Considérer les règles et les procédures de l'établissement dans l'administration de médicaments 

et de soins invasifs d'assistance                                                                                                                                             60 

Dispenser des soins et des services d'assistance pour le maintien des personnes à domicile                                              120 

Total                                                                                                                                                 975

• Perspectives d'emploi excellentes;

• Horaires flexibles;

• Suite à l’obtention de ce diplôme, possibilité de 
suivre une formation additionnelle de 210 heures, 
permettant l’obtention du diplôme d’études 
professionnelles en Assistance à la personne 
en établissement de santé.

Particularités

• Centres locaux de services communautaires;

• Coopératives de soins à domicile;

• Centres  d'hébergement publics;

• Centres  d'hébergement privés;

• Centres de réadaptation en déficience 
intellectuelle.

Types d'employeurs
et milieux de travail
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